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Theodore Maunoir est aussi un fondateur de la Croix-Rouge

Par Roger Durand

Introduction

Mon intention premiere etait de traiter du role des medecins dans la preparation
de la Convention de Geneve. Iis etaient deux : Louis Appia et Theodore Maunoir.
Au moment d'indiquer le sujet de cet expose, j'ignorais que M. Bruno Zanobio se

proposait de presenter Louis Appia. Je concentrerai done mon attention sur son

collegue: David Eugene Theodore Maunoir. Dans une premiere partie, nous consi-

dererons le probleme du point de vue historiographique, dans la seconde, nous re-

tracerons les elements essentiels de sa biographie, avant d'examiner plus speciale-

ment la place qu'il a occupee dans la genese et les debuts de la Croix-Rouge1.

1. Rappel historiographique

Le 24 juin 1859, la bataille de Solferino a mis aux prises les armees autrichiennes,
franijaises et piemontaises. Le soir, plus de 30000 morts et blesses jonchaient le

sol du champ de bataille. Des les premiers engagements, les services sanitaires
furent debordes. Trois jours plus tard on trouvait, dans la zone des combats, des

soldats blesses qui survivaient encore, bien qu'ils n'aient pas re<;u le moindre

secours.
Le 22 aoüt 1864, douze pays signaient la Convention de Geneve pour

['amelioration du sort des militaires blesses dans les armees en campagne.
En 1976, plus de 140 Etats ont adhere aux Conventions de Geneve.

L'action de la Croix-Rouge a done marque un tournant dans l'histoire de

l'humanite charitable. Pour la premiere fois, on soigne des blesses militaires sans

distinction aucune ; pour la premiere fois, cette assistance est mise sur pied en

temps de paix comme de guerre ; pour la premiere fois, les services sanitaires sont
neutralises en vertu d'un accord international permanent.

Pour Geneve aussi, la naissance et l'extension du mouvement humanitaire ont
une influence decisive sur la vie de la cite. La Conference preparatoire d'octobre
1863 a inaugure une succession sans pareil de manifestations internationales dans

nos murs. C'est depuis cette date que la ville de Calvin et de Rousseau a reellement

pris conscience de sa vocation internationale et qu'elle est devenue le siege de

nombreuses organisations mondiales.

Aussi, devant Timportance du phenomene Croix-Rouge, les historiens - les

ecrivains - de tous les pays se sont penches sur les origines du mouvement,
notamment sur le role du Comite international de secours aux blesses.
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La quasi totalite des auteurs est unanime ä constater que ce Comite des cinq peut
etreregarde comme le fondateur effectif et unique de la Croix-Rouge. N'oublionspas

que l'institution a tres rapidement acquis une audience planetaire: tout aussi vite,
on a compris que celui qui pourrait s'imposer (ou etre considere) comme l'initiateur
pourrait se parer(ou etre aureole)d'unegloire universelle.Tres tot done, des questions
de paternite ont surgi, pour determiner si, parmi ces cinq personnes, l'une ou l'autre
pouvait se prevaloir du titre de fondateur, au singulier, ä l'exclusion des autres.

La lutte fut ardente et noire. En raison de deboires financiers, Dunant dut
demissionner du Comite en aoüt 1867. S'estimant depossede de son ceuvre, il
declencha de veritables campagnes d'opinion. Mene tambour battant par Gustave

Moynier, le Comite feignit pendant pres de trente ans d'ignorer que l'auteur d' Un

souvenir de Solferino avait con?u les idees-cles (parfois malgre les reticences de ses

collegues) et qu'il avait assume les fonctions de secretaire du Comite de 1863 ä

1867, c'est-ä-dire pendant les annees cruciales. Par un detail piquant, Moynier et

ses collegues exprimerent leur position : sur la page de titre du tres officiel Bulletin
international des societes de la Croix-Rouge, ils firent aj outer «publie par le Comite

international fondateur de cette institution» ; l'innovation apparut des avril 1902,

quatre mois apres que Dunant eut rer;u le premier prix Nobel de la paix en tant
que pacifiste et fondateur de la Croix-Rouge

L'historiographie fut stimulee par l'enjeu et par la personnalite des protago-
nistes. Elle concentra son attention sur Dunant d'une part et sur le Comite
international considere comme un tout d'autre part. La part revenant au Samaritain
de Solferino a fait l'objet d'amples etudes, de la critique acerbe ä l'hagiographie
aveugle. Dans le college de ses anciens collegues, nous comptons quatre membres.

Guillaume-Henri Dufour a suscite l'interet de plusieurs biographes car il a marque
le XIXe siecle suisse. Pour avoir preside le Comite international, Gustave Moynier
n'a jamais passe inaperiju. Enfin, Louis Appia a trouve un biographe bienveillant
en la personne de Roger Boppe ; de plus M. Bruno Zanobio vient de retracer ici
quelques aspects de son activite.

II reste Theodore Maunoir que l'ombre de l'oubli recouvre chaque annee un

peu plus. Qui fut-il Quel role joua-t-il au sein du Comite international Voici
les questions que je me propose d'examiner maintenant2.

2. Biographie de Theodore Maunoir (1 juin 1806-22 avril 1869)

Formation

David Eugene Theodore Maunoir appartient ä une famille de medecins : son pere
Charles-Theophile etant docteur en medecine de Paris (1804) et son oncle Jean-
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Pierre docteur en medecine de Montpellier (voir Gesnerus 32, 1975, p. 153-172).
Notons que les deux branches de la famille ont continue d'honorer la profession,
puisque l'oncle Jean-Pierre envoya son fils Robert ä Montpellier et que deux fils
de Theodore (Paul et Leon) ont suivi leur pere dans la capitale franraise pour
accomplir les memes etudes.

Theodore enfant souffrait d'une sante fragile. Signe d'une epoque autrement
libre, son pere decida de le garder ä la maison pendant toute son enfance. Apres
des etudes brillantes au College et ä l'Academie de Geneve (belles-lettres), Theodore

acquit une formation pratique sur le tas. II s'est initie ä l'art de guerir en

soignant des voisins malades ou accidentes. De la sorte, il a pratique sa premiere
operation : un bec-de-lievre, sous la surveillance de son pere. II avait alors moins
de vingt ans. Un sejour en Angleterre lui permit d'apprendre la langue et de

suivre des stages ä l'hopital St-Barthelemy, aupres des chirurgiens Lawrence et
Abernethy.

En 1829, il entreprit enfin ses etudes de medecine, ä Paris. Les professeurs

marquants furent Pierre - Charles-Alexandre Louis et Philibert Roux. Comme il
l'ecrivit lui-meme, les journees de juillet 1830 et le cholera de 1831 lui fournirent
du travail en abondance. Mentionnons ici un episode qui place pour un instant
Maunoir sur l'orbite de la grande histoire. Son pere ayant soigne une parente de

Talleyrand, Theodore fut regu par le prince de Benevent qui lui declara que la
medecine n'etait pas sa voie et qu'il lui garantissait un bei avenir s'il entrait ä

son service.

Theodore prefera la Faculte ä la diplomatie. II obtint son doctorat en Chirurgie,
en 1833. N'oublions pas que pendant son sejour ä Paris, il a fonde avec d'Espine
et Bizot la Societe medicale d'observation, comme l'ont souleve Erwin H.
Ackerknecht et Eduard-Rudolf Müllener3. La meme annee, il subit avec succes les

examens de Geneve oü il se vit agrege au college des chirurgiens.

Famille

C'est en 1834, semble-t-il, que Maunoir a epouse Esther Herminie Clavier. Appa-
ramment l'evenement ne presentait rien d'exceptionnel : jeune medecin, brillantes
etudes, solides appuis professionnels, il etait normal de fonder une famille ä l'äge
de 28 ans.

L'insolite residait dans le fait que ladite famille existait probablement depuis

quatre ans dejä et que l'epouse etait la veuve d'un auteur en vue, Paul-Louis
Courrier, assassine dans des circonstances obscures4. Ne nous complaisons pas ici
dans une histoire d'alcove; relevons toutefois ce que les biographes du XIXe
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siecle ont pudiquement escamote ou rendu incomprehensible5. En epousant une
femme de dix ans plus ägee que lui et qui avait ete melee ä un grave scandale cinq
ans auparavant, le jeune medecin faisait preuve d'un courage et d'une indepen-
dance sociale dignes d'etre remarques. S'il est exact que l'union legitimee en 1834

avait prealablement ete scellee par la naissance d'un fils quatre ans plus tot, on

peut imaginer comment ce couple a du etre accueilli dans la cite de Calvin6.

En plus d'implications sociales, ce mariage - juge premature par les contem-

porains — jeta Theodore dans les exigences de la vie quotidienne. Tres tot, il a du

travailler, et beaucoup, pour nourrir sa famille, ne disposant pas de fortune
familiale. Un second fils, Paul, est en effet ne ä Geneve en 1835. Sept ans apres,
son epouse mourut. II se remaria le 26 decembre 1845 avec Anne Jarvis, fille d'un

juriste new-yorkais. De cette union sont nes Leon (en 1848), Winton (en 1852)

et Christine (en 1856).
De par son Statut de «travailleur», Theodore Maunoir s'est done trouve dans

une position particuhere vis-ä-vis de ses collegues du Comite international. En

bref, Dufour etait alors ä l'äge de la «retraite», Dunant s'est toujours considere

comme un homme de lettres, Appia voyageait plus qu'il ne pratiquait et Moynier
vivait de ses rentes. De plus, cette necessite de gagner sa vie a certainement influe

sur sa production scientifique.

Medecin

Theodore Maunoir n'a pas livre ä la posterite une ceuvre inoubliable, hormis son

activite comme disciple de Louis :

a) sa these de doctorat sur l'operation de la cataracte ou il montre les enseigne-

ments feconds de la methode numerique fondee sur une observation rigoureuse
de chaque cas enregistre7;

b) quelques brefs articles sur des cas qu'il a rencontres comme un anevrisme

femoro-poplite, deux accouchements particuliers et une malformation du

vagin;
c) des comptes rendus scientifiques8.

Le nombre de ceux-ci ne depasse pas la dizaine, chiffre d'autant plus surprenant
que les publications medicates en relation avec la Croix-Rouge abondaient dejä.
Notons cependant une declaration extremement revelatrice sur la position du

Comite international devant le dilemme suivant: secourir les blesses mibtaires
c'est rendre la guerre plus humaine et par consequent la rendre presque tolerable,
voire l'encourager indirectement:
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«Le comite international de Geneve et tous les membres de la conference

[d'aoüt 1864] se seraient crus coupables de trop de naivete en inserant une

phrase qui stigmatisät la guerre.
L'horreur de la guerre ressort avec surabondance de toutes les paroles, de

tous les actes, de tous les ecrits qui ont ete publies ä cette occasion. Le nier
serait nier le mouvement, et l'ceuvre de la conference marche.»9

Comme praticien, Maunoir n'a pas laisse de traces durables. A une epoque oü

la specialisation etait nettement moins poussee, il semble qu'il se soit surtout
distingue comme gynecologue, comme Chirurgien et qu'il se soit fait une
reputation locale dans l'operation de la cataracte. En fait, il parait que ses collegues
le consultaient volontiers lorsqu'ils ressentaient le besoin d'etre conseilles. Dans

la notice necrologique de la Societe medicale de Geneve, lue le 5 janvier 1870,

voilä ce que souligne le president Piachaud10. Enfin, Maunoir fut un membre actif
de la Societe medicale. II en assuma la presidence ä deux reprises.

A la fin de sa vie, il se devoua sans compter pour la creation d'un hopital destine

exclusivement aux enfants. A cette occasion, et pour la seule fois de sa carriere,

il a publie un article vigoureux et severe. Victor Gautier, le fondateur devoue de

l'infirmerie de Plainpalais, attaqua le projet, en commettant l'imprudence de

citer avee inexactitude certaines phrases, certaines intentions des promoteurs.
Aussi Maunoir lui repliqua-t-il sechement:

«Deux citations, deux inexactitudes. Mais bien vite que je me häte de le dire et
de vous defendre contre vous-meme. II est plus qu'evident qu'il n'y a eu ici de

votre part que de l'inattention et non de l'intention. Au lieu de relire le texte que
vous attaquiez, vous 1'avez cite de memoire, ce qu'il ne faut jamais faire, et votre
memoire etait un peu sous la preoccupation des idees que vous aviez attribuees,

je ne sais trop comment, ä votre adversaire suppose. Le fait est que vous vous
etes trompe, et il nous importe, vous en conviendrez, que vos lecteurs ne se

trompent pas avec vous.»11

L'äprete de la controverse ne saurait alterer la noblesse des sentiments, dans

la mesure oü les deux parties accomplissaient chacune une ceuvre de democrati-
sation des soins medicaux. Si notre brillant polemiste avait vu juste, il avait aussi

epuise ses dernieres forces ; la mort le saisit peu de mois apres. Pourtant, ses

efforts furent couronnes d'un succes posthume, quand la «Maison des enfants
malades Chemin Gourgas» ouvrit ses portes le 3 octobre 1872. Sa veuve et son
fils Paul reprirent le flambeau puisqu'ils faisaient partie du comite dirigeant
l'institution et que Paul y donna des consultations. L'ceuvre avait abouti, l'hopital
Gourgas etait ne12.

143



Personnalite

Tous les temoignages contemporains concordent sur le portrait de l'homme.
Anime d'un esprit vif, parfois caustique, Maunoir n'hesitait pas ä se lancer dans

des idees ou des theories avancees, quitte ä reculer si le bon sens le voulait. II
n'etait ni orateur ni ecrivain, mais montrait un sens aigu de la replique. On

l'admirait notamment pour la qualite des maximes qu'il se plaisait ä echanger

avec son collegue Rilliet, en latin...
Maunoir a laisse de rares traces permettant d'esquisser son portrait moral.

Quelques lettres eparpillees dans des collections d'autographes apprennent qu'il
appartenait effectivement ä ce milieu de Genevois du XIXe siecle anime de

preoccupations sociales et charitables. La creation de l'hopital Gourgas en apporte
une preuve, d'autres demarches le confirment.

En octobre 1846, des troubles politiques secouent profondement la cite. Des

combats sanglants entre les partisans de James Fazy et le gouvernement genevois

requierent le concours du corps medical. Maunoir se porte volontaire aupres du
Comite pour les blesses, preside par Jean-Louis More. Sa correspondance avec
Lulbn nous apprend qu'il n'a pas pu panser les blesses sur le terrain meme (les

ponts de l'Ile et le faubourg de Saint-Gervais), mais qu'il a prodigue des soins ä

MM. de Chäteauvieux, Revilliod et de Sellon. II est done probable que le premier
de ces trois patients fut le lieutenant-colonel Lullin de Chäteauvieux, commandant
le bataillon dumandementde Peney,blesse le 7 octobre vers la porte deCornavin13.

En 1863, il anima d'autre part une collecte pour reconstruire la ferme de

miserables paysans voisins qui avaient tout perdu dans un incendie14.

Enfin, il figurait au nombre des membres actifs de la Societe genevoise d'utilite
publique, qui servit de lieu de rendez-vous avec son destin, comme nous verrons
plus loin.

De ce tableau brosse en quelques traits, hätifs et flous, se degage pourtant
l'image d'un esprit cultive, competent, discret, doue d'une certaine independance
et sensible aux difficultes des moins favorises. Mais voyons les choses en face

Malgre ses nobles qualites, cet honorable medecin genevois aurait sombre dans

l'anonymat de tant de citoyens vertueux, si son nom n'etait pas attache ä celui
de la Croix-Rouge.

3. La Croix-Rouge

Geneve : un milieu receptif

Conformement au profil general du personnage, nous ne possedons que peu d'in-
formations sur son role au sein du Comite international de secours aux blesses.
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Les correspondances privees restent muettes, les souvenirs personnels manuscrits

manquent, les textes imprimes gardent une reserve peu eclairante. C'est done par
bribes que nous tenterons de nous faire une idee de sa participation aux debuts
du mouvement.

II semble aujourd'hui acquis que la reussite de la Croix-Rouge resulte d'une
idee geniale qui a ete prise en charge par un milieu particulierement bien dispose.
L'idee, c'est Dunant qui l'a comjue : neutralisation du personnel soignant, adoption

d'un signe distinctif, creation de societes de secours permanentes. Le milieu
receptif, ce fut la Societe genevoise d'utilite publique qui le constitua. Les fonda-
teurs : Dufour, Appia, Maunoir et surtout Moynier en faisaient partie.

En 1863, nous ignorons la nature des relations entre Dufour, Maunoir, Moynier
et Dunant. lis appartenaient quasi ä trois generations differentes : le general

comptait 76 ans, le medecin 57 ans, le juriste 37 ans et l'homme de lettres 35.

En revanche, nous savons qu'une amitie etroite bait les deux medecins, depuis
1853 pour le moins. Appia etait de 12 ans le cadet de Maunoir. Ce dernier 1'avait
introduit dans les milieux medicaux et philanthropiques de la ville. La guerre de

1859 suscita une correspondance active entre eux. Les lettres d'Appia qui secourait
volontairement les blesses des deux camps ä Turin, Milan, etc., montrent la
cruelle insuffisance des troupes sanitaires officielles. Mais, absence revelatrice,
ces lettres n'esquissent aucune solution ä long terme. Appia comme Maunoir
semblaient soucieux, pour l'essentiel, de pallier le manque de personnel competent
et de debattre de questions chirurgicales16.

Comite international de secours aux blesses

Le 9 fevrier 1863, la Societe genevoise d'utilite publique se reunissait en assemblee

generale, ä 18 heures, au Casino. Trois points principaux figuraient ä l'ordre du jour:

- la publication d'une edition populaire des classiques frangais ;

- l'adjonction aux armees belligerantes d'un corps d'infirmiers volontaires selon

la conclusion d't/n souvenir de Solferino par M. Henri Dunant;
- la fondation d'une colonie agricole pour les enfants vicieux dans la Suisse

romande.

A la lecture de la convocation ä cette seance et du proces-verbal qui lui fut
consacre, il ne semble pas que les membres presents se soient rendus compte qu'ils
etaient les temoins, voire les acteurs, d'un evenement historique. Dans sa presentation

du second point, le president Gustave Moynier proposa qu'on soumette le

projet de creer des infirmiers volontaires au Congres international de bienfaisance
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de Berlin, prevu pour octobre 186316. Six membres se sont exprimes ensuite. Le

pasteur Ramu y voyait des inconvenients majeure, le general Dufour en estima
la realisation difficile mais digne d'etre tentee, le docteur Appia se montra
favorable, ainsi que son collegue Maunoir : «Mr Th. Maunoir dit que le service
des ambulances est toujours tres insuffisant»17, ni plus ni moins.

II ne parait pas y avoir eu un veritable debat ni un engouement saisissant. La

proposition fut acceptee et l'assemblee designa une commission rassemblant les

quelques personnes ayant pris la parole et l'auteur de l'idee. II se peut done que
Maunoir soit entre dans ce groupe de travail parce qu'il avait simplement donne

son avis. Se rendait-il compte de Fimportance de la question Etait-il anime
d'une profonde volonte d'en promouvoir la solution Nous l'ignorons. Bien que
membre de la Societe depuis de nombreuses annees, il ne parait pas y avoir joue
un role actif, soit dans les commissions ou ä la presidence, soit comme rapporteur
ou comme redacteur. Toujours est-il que cette fois-ci il aeeepta d'entrer dans une
commission. Et ce fut la bonne.

La commission s'est reunie le 17 fevrier dejä et resolut seance tenante de se

constituer en un Comite international permanent. Par ce delicat euphemisme, les

distingues commissaires se muaient en associes independants, qui n'allaient pas
tarder ä depasser le mandat confie par la Societe d'utilite publique. A dire le vrai,
dans ses debuts, cette commission servit essentiellement de lieu de reflexion et de

chambre d'enregistrement (parfois avec reticence) des idees et des initiatives
emanant de Dunant. Ce fut au moins le cas jusqu'ä la Conference d'oetobre 1863

qu eile prepara avec minutie et competence. Quelle place y tint Maunoir
I] preconisa que le public soit interesse, dans le sens moderne du mot participation,

et que le Comite entretint une agitation pour faire connaitre et adopter
ses vues. L'expression «entretenir une agitation» connut un grand succes (mais

il faut reconnaitre que ce fut Dunant qui la mit en application). II fut le seul ä

insister sur la necessite de sensibiliser les populations, alors que ses collegues

preferaient concentrer les efforts aupres des classes dirigeantes et des tetes couron-
nees. II fit adopter trois prineipes : chaque comite doit etre aeeepte par les autori-
tes de son pays ; les corps d'infirmiers volontaires dependent de l'autorite mili-
taire ; ces corps se tiendront en arriere du front pour ne pas gener les armees et
ils s'equiperont en vue de se suffire ä eux-memes.

Du 17 fevrier 1863 au 23 mars 186418 le Comite a tenu 7 seances. Maunoir
semble etre intervenu en moyenne une fois par seance. II y soutint toujours des

theses ralliant l'unanimite, sauf une : ceuvrer sans delai pour que la Croix-Rouge
dispose d'une assise populaire. Cette opinion ne repondait pas aux soucis et aux
conceptions de ses collegues, de son epoque. Aujourd'hui les 4700 membres de la
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section genevoise, les 230 millions d'adherents que comptent toutes les societes

Croix-Rouge de la terre entiere repondent ä cette saine aspiration de democratiser
le mouvement humanitaire.

Conference d'octobre 1863

Du 26 au 30 octobre 1863, les representants de 17 Etats ont repondu ä l'invitation
de simples particuliers philanthropes. C'est ä Geneve qu'ils siegerent pour examiner
les propositions de ces derniers. Les proces-verbaux de la conference revelent que
Maunoir prit une part tres active dans les debats, alors que les autres membres

du Comite international se cantonnerent dans une plus grande reserve, surtout
lorsque les delegues hostiles au projet commencerent ä donner le ton.

Maunoir sut menager en particulier les susceptibilites des medecins militaires

pour qui ce corps d'infirmiers volontaires representait une critique implicite de

leurs prestations et une concurrence possible. II se fit un defenseur adroit de la

pierre angulaire des debats : la neutralisation du personnel sanitaire. Enfin, il
repliqua avec autant de fermete que d'habilete au medecin principal Boudier,

envoye par Napoleon III. Sa refutation des arguments formules contre le projet
merite d'etre resumee.

- Boudier : Dans quelle classe choisir ces infirmiers
Maunoir : Dans toutes les classes, du moment qu'on prend les soldats dans

toutes les couches de la population.

- B. : L'entreprise exigerait des sacrifices personnels immenses.

M. : Avant tout l'exemple compte. Personne n'a songe ä faire de cela une

partie de plaisir.

- B. : L'ignorance, l'inexperience des volontaires generont plus qu'autre chose.

M. : Ceux qui ne resisteraient pas renonceront. A la guerre, on jette aussi des

hommes inexperimentes dans la melee.

- B. : II faut des volontaires dotes d'une instruction elementaire.
M. : En Suisse, chacun sait lire et ecrire, «l'intelligence et la bonne volonte

peuvent facilement suppleer ä l'habitude et ä la routine, par le fait du

peu de temps que nos recrues restent dans nos instructions militaires ä

apprendre les memes choses que font les soldats fran(;ais, par exemple».19

- B. : Les volontaires risquent de tomber malades.

M. : «Nous ne les enverrons pas s'amuser; ils auront eux ä faire, pour ainsi

dire, des charges au typhus, comme le soldat fait des charges ä la balon-
nette.»20

- B. : Iis manqueront d'esprit de corps et de pratique.
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M. : II faudra les former, d'ailleurs «nous n'avons jamais suppose que nos

volontaires pourraient arriver en ligne tout formes, comme vos excellents

infirmiers militaires».21 Le qualificatif d'«excellent» a du faire sourire

plus d'un membre de la Conference quand on se rappelle la precarite des

services sanitaires frangais ä Solferino, pour n'evoquer que la bataille la

plus proche de 1863.

- B. : En pleine campagne, comment entretenir et ravitailler de telles troupes
M. : C'est une question d'argent. En Suisse, par exemple, ou chaque famille

comptera un des siens au moins ä l'armee, on soutiendra beaucoup plus
volontiers des corps sanitaires si 1'on sait qu'ils sont composes de volontaires.

— B. : «Jusqu'ä quand durera la mission de vos volontaires Jusqu'ä la paix
mais la guerre peut etre fort longue, tous les generaux ne peuvent pas dire

comme Cesar et Napoleon III : Veni, vidi, vici.»22
M. : «L'empereur Napoleon III peut avoir dit: Veni, vidi, vici, mais les secours

pour les malheureux blesses ne sont pas venus aussi vite que la victoire.» 23

Cette reponse de Maunoir aux objections quasi systematiques du delegue imperial
orienta le cours des debats. Elle reduisait ä peu de choses les arguments des

opposants. Elle eut lieu ä la fin de la premiere seance, ä un moment oil tout restait
possible, meme un constat d'impossibilite tel que la France et la Grande-Bretagne
l'envisageaient. Apres le medecin genevois, un seul orateur poursuivit le debat

general: le major Brodrück. Dans quel sens parla-t-il Pour regier les modalites
des votes, article par article, puis globalement. On entrait en matiere, la cause

etait gagnee.
A n'en pas douter, ces delegues des principales nations d'Europe n'avaient pas

traverse le continent pour manifester leur opposition au projet. Mais on aurait

pu se satisfaire de declarations de principes vagues laissant ä chacun le soin

aleatoire des questions pratiques, sous la pression de deux grandes Puissances qui
supportaient mal qu'on mette en cause leur propres services sanitaires. Maunoir

a su apaiser : «Meme dans le service [sanitaire] frant;ais, bien qu'il soit certaine-

ment un des mieux organises de l'Europe», les preventions et les susceptibilites
nationales ; mais il a aussi ose continuer : «il y a encore beaucoup de choses ä

faire».24 Comme nous le savons, les seances ulterieures de la Conference ont prouve
que tout le monde admettait les lacunes des services officiels et la necessite d'y
suppleer par un appui civil, prive. Le projet du Comite des cinq servit de base de

discussion, de sorte que la Conference parvint ä formuler des «Besolutions» et des

«Yoeux» qui preparerent l'etape suivante.
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Section genevoise de la Croix-Rouge

Ouvrons ici une breve parenthese. Ainsi qu'il l'avait preconise dans les premieres
seances du Comite international, Maunoir se depensa pour que le mouvement

repose aussi sur une large assise nationale. Ne soyons done pas surpris de le

rencontrer le 17 mars 1864 ä la seance constitutive de la section genevoise de la

Croix-Rouge. II y donna lecture des resultats de la Conference d'octobre. II
prononya meme, contrairement ä son habitude, «un discours chaleureux [sur] la
necessite de l'ceuvre et l'utilite de la creation d'une Section Genevoise».25

Les debuts de la Croix-Rouge

Le Congres et le Traite international d'aoüt 1864 parachevent les travaux de la
Conference de 1863. Desormais, la Croix-Rouge est dotee de bases juridiques (la

Convention) et institutionnelles (les comites nationaux) solides. Mais l'ceuvre ne

fait que debuter. II s'agissait de lancer des comites nationaux dans tous les pays
et de veiller ä ce que la Convention de Geneve reste un instrument de charite

internationale, alors que certains gouvernements tentaient dejä de se l'approprier
dans le dessein d'en retirer un prestige moral et politique. Cette täche echut au
Comite international.

Comment Theodore Maunoir participa-t-il ä l'examen de ces problemes Quelle
fut sa contribution

La periode allant de septembre 1864 ä septembre 1867 nous est mal connue,
ä cause de la disparition d'un cahier des proces-verbaux du Comite de cinq. En
revanche, depuis le 6 septembre 1867, nous pouvons suivre, semaine par semaine,
l'activite de Maunoir aux seances du Comite.

Constatons tout d'abord qu'il a montre une belle assiduite : sur 46 seances, il
fut present 42 fois. A l'instar de Dufour et d'Appia, son nom n'est pas souvent
mentionne car tout semble indiquer que le poids principal du Comite etait pris en

charge par Moynier qui gerait la correspondance, determinait les ordres du jour,
presentait les objets ä traiter, resumait les decisions, etc. Cependant nous pouvons
relever quelques traits saillants dans les interventions de Maunoir.

II presenta des comptes rendus de brochures medicales en rapport avec les soins

aux militaires blesses. Selon toute vraisemblance, il s'etait specialise dans la
litterature en provenance du monde anglo-saxon. Apparamment ses recensions

n'ont pas influence la marche des affaires courantes ni la doctrine.

II s'est fait un ardent defenseur de la Convention de 1864 contre tous ceux qui
voulaient en amender le texte. II prouva la, comme en octobre 1863, un sens

politique avise, en denoncanl notamment les tentatives du comite franyais de
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supplanter celui de Geneve comme lieu de coordination et d'animation du mouve-

ment, comme autorite morale de l'institution.
II accepta des täches administratives pour l'organisation de la Conference de

Geneve d'octobre 1868.

Sur un point de doctrine, il soutint une these-cle quant au champ d'activite du

Comite international. Devait-on se limiter ä secourir les blesses et les malades

militaires sur le champ de bataille Devait-on au contraire elargir l'activite de

la Croix-Rouge en temps de paix ä tous ceux qui pourraient avoir besoin d'aide:
les sinistres des cataclysmes naturels, les indigents, les reprouves, etc. Le 10 avril
1869, un long debat est consacre ä la question : «Mr Maunoir s'exprime dans le

meme sens [que le general Dufour]. Je suis, dit-il, dispose ä me mettre au service

du public pour un moment de guerre, toujours plus ou moins court, mais il n'en

resulte nullement que je sois dispose ä offrir mes services pour le terns [sic] indefini
de la paix. En outre les personnes toutes pretes ä se devouer dans un terns

d'epidemie ne seront pas necessairement les memes que celles qui veulent affronter
les perils de la guerre ; le personnel dans les deux cas pourra done fort bien n'etre

pas le meme ; ä chaque oeuvre son aptitude particuliere. »26

Cette position fut longtemps celle du Comite international. Par sa clarte, elle

ecarta toute confusion et permit ä l'institution genevoise d'acquerir une autorite
indeniable et un credit moral dans un domaine limite mais helas combien riche

en possibilites d'application : le champ de bataille. Le Comite resolut done de

s'en tenir au texte de la Convention de Geneve, laissant ä d'autres societes philan-
thropiques le soin de secourir les blesses de la vie, de la civilisation et de la nature.

Conclusion

Fidele ä lui-meme, Theodore Maunoir s'est cantonne dans des roles effaces pendant
la naissance et les debuts de la Croix-Rouge. II n'en a pas moins exerce une
influence non negligeable. Non pas en sa qualite de medecin, puisqu'il a rarement
emis une opinion sur des questions relevant de sa profession ; en ceci d'ailleurs,
il differe tout ä fait de son collegue Appia. En revanche, il s'est fait apprecier
comme conseiller parce qu'il s'appliquait ä considerer les epineux problemes du

Comite international dans leur globalite et leurs resonances politiques. Ainsi, il
preconisait que le mouvement humanitaire agisse autant dans les masses que dans

les classes dirigeantes. De meme, il a bien compris que les intentions de revision
du Traite de 1864 cherchaient avant tout ä deplacer le centre de gravite de la

Croix-Rouge vers telle ou telle grande capitale privant ainsi l'ceuvre de ses fonde-

ments : Paction privee (qui echappe ä l'administration publique) et la neutralite.
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D'ailleurs, l'hommage posthume que le Comite international lui a rendu, prouve
combien chacun avait apprecie sa participation. Surtout lorsqu'on se rappeile ä

quel point cette institution evitait de mettre en evidence les aspects individuels
et personnels de son activite tout entiere :

«.Seance du 19 Mai

MM. pres. Dufour, Moynier et Appia.
Le proces verbal est lu & approuve.

Depuis la derniere seance qui ne date que du 10 Avril le C[omite]
International] a fait la perte profondement regrettable de Mr le Dr Th. Maunoir l'un
de ses membres les plus precieux & les plus actifs. Cet honorable collegue a

succombe en deux jours ä une congestion plumonaire.
Le C.I. ne pourra jamais oublier que Mr Maunoir lui a appartenu des l'origine

de sa creation et que dejä dans la Conference de 1863, alors que l'ceuvre n'etait
qu'ä son modeste debut, il en a pris la defense avec toute la Sympathie de coeur

et toute la finesse d'esprit dont il etait doue & que depuis lors le C.I. a eu si

souvent l'occasion d'apprecier. Mr Maunoir laissera un souvenir ineffa<;able
dans le C.I.»27

Notes

1 Precisions d'emblee une question de vocabulaire. Par souci de simplicite, nous parlerons
toujours de «Croix-Rouge», alors que les divers organes qui furent ä l'origine du mouve-
ment n'employerent pas ce terme pendant plusieurs annees. Par exemple, l'actuel«Comite
international de la Croix-Rouge» (Comite international) existait depuis 1863 sous l'ap-
pelation de «Comite international de Secours aux Blesses» et adopta son nom definitif
en 1880.

2 La bibliographie se resume ä quelques titres. — A[ndre]-J[acob] Duval, «Notice sur le
docteur Theodore Maunoir», dans: Bulletin de la societe medicate de la Suisse romande,
octobre 1869, p. 322-336. - Docteur [Louis] Piachaud, Rapport du president sur les

travaux de la Societe medicate de Geneve pendant Vannee 1869, lu dans la seance du 5 janvier
1870, Lausanne (L.Corbaz) 1870, 22 p., notamment p.1-12. - Alexis Francois, Le berceau

de la Croix-Rouge, Geneve (A. Jullien) 1918, 336 p. — Id., Les fondateurs de la Croix-Rouge,
Geneve (Kundig) 1941, 21 p. - Marc Cramer, lis etaient cinq... Naissance de la Croix-
Rouge, Geneve (Eglise nationale protestante de Geneve) 1963, 35 p.

3 On se reportera, ici mime, ä Erwin H. Ackerknecht: «Les membres genevois de la
'Societe medicale d'observation' de Paris (1832)», surtout les notes 1 et 2. L'auteur y cite
aussi les etudes de Eduard-Rudolf Müllener sur le meme sujet (p. 95-96).
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4 Louis Andre, Uassassinat de Paul-Louis Courrier, Paris (Plön Nourrit) 1913, et le compte
rendu de ce livre paru dans la Revue d'histoire litteraire de la France, octobre—decembre
1913.

Mariee ä 18 ans ä un homme de lettres qui aurait pu etre son pere, Herminie Ciavier est
bientöt trompee et delaissee. En 1825, Courrier est assassine par des inconnus; quatre
ans plus tard, les revelations d'une fille de ferme mettent en cause sa veuve. En janvier
1830, Herminie est arretee, relaxee, puis degagee de tout soupqon. En avril de la meme
annee, eile donne ä Theodore Maunoir son premier fils.

L'affaire avait fait du bruit. Sainte-Beuve en parle dans ses Causeries du lundi, Paris
(Garnier) s.d., t.6, p.322-361 ; lundis 26 juillet et 2 aout 1852. Alfred de Vigny evoque
Theodore Maunoir, «ce successeur de Paul-Louis Courrier, Selon l'esprit et selon la chair»,
dans ses «Lettres ä une puritaine», Revue de Paris, 15 aoüt et 15 septembre 1897, p. 299—

320, notamment p.313.
5 A.-J.Duval, op. cit., p.328: «Avant meme que ses etudes fussent terminees, il avait

epouse une femme d'un esprit distingue et plus ägee que lui, veuve d'un ecrivain celebre.

[...] Les enfants de sa premiere femme et les siens propres lui donnerent toujours le

touchant et bien rare spectacle de la plus parfaite union dans le commun amour et le

respect qu'ils avaient pour lui.» Le passage entretient une ambiguite bizarre : Maunoir
aurait pris dans sa famille des enfants d'Herminie dont il ne füt pas le pere En tout cas

l'enfant qu'Herminie a mis au monde en 1830 a toujours porte le nom de Maunoir, alors

que les registres de naturalisations n'en portent aucune trace.
6 En l'etat, nous n'avons trouve ni la date du mariage civil entre Herminie et Theodore ni

l'acte de naissance precisant qui est le pere de Charles Maunoir, ne le 23 juin 1830 ä

Poggibonsi en Toscane.
D'une part, le recensement de 1834 donne Theodore comme celibataire. D'autre part,

l'acte de naissance de Paul (21 juin 1835) prouve que le mariage avait dejä eu lieu.
L'union legale dut done se situer entre le debut de l'annee 1834 et le mois de juin 1835,

encore que les indications fournies par les fiches de recensement ne doivent pas etre
tenues pour infaillibles.

Theodore etait-il le pere de Charles Dans son testament (Archives d'Etat de Geneve,
Jur. Civ., AAq, 14, n° 190, p.201—202), il precise que ses fds aines - Charles et Paul —

devraient etre traites comme ses trois enfants de son second lit et qu'«Il va sans dire que
ni moi ni mes deux fils aines, n'avons aucun droit quelconque ä la fortune de ma femme.»

Sous toutes reserves, nous admettrons l'hypothese que Theodore a eu un fils, Charles,

en 1830 alors qu'il n'avait pas encore epouse la mere de l'enfant.
7 Theodore Maunoir, Essai sur quelques points de Vhistoire de la cataracte; these presentee et

soutenue ä la Faculte de Medecine de Paris, le 12 decembre 1833, Paris (Didot) 1833, 96 p.
8 Des climats de montagne consideres au point de vue medical, par le docteur Henri Clermond

Lombard ; compte rendu dans le Journal de Geneve, 30 octobre 1856. Deux ans plus tard,
Maunoir consacra une nouvelle recension ä la seconde edition.

Le Chirurgien ä Vambulance par Louis Appia; compte rendu s.l.n.d. [1859].
En attendant le medecin, par le docteur Louis Piachaud; compte rendu dans le Journal

de Geneve, 11 juin 1860.

How to nurse sick children par le docteur Charles West et Des soins ä donner aux malades

par Florence Nightingale; compte rendu dans la Bibliotheque universelle et revue suisse,
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fevrier 1863, p. 393-400, notamment p. 397. A propos de Celle que les auteurs britanniques
placent trop souvent en tete de toute histoire de la Croix-Rouge, Maunoir observait:
«Le ton general de son livre indique la decision, Fhabitude du commandement et de

Taction, mais pour etre habile sur le champ de bataille, tout capitaine n'est pas un Cesar

quand il s'agit de prendre la plume, et nous croyons que Miss Nightingale aurait mieux
fait de ne pas ecrire ses Commentaires.»

Les stations medicates des Pyrenees et des Alpes comparees entre elles par le docteur
Henri Clermond Lombard ; compte rendu s.l.n.d. [1864].

Du bain turc, par le docteur Louis-Andre Gosse ; compte rendu dans le Journal de

Geneve, 25 aoüt 1865.

Yoyez aussi la note suivante. Ces divers comptes rendus sont groupes, parfois sous
forme de fragments sans references, dans un volume Theodore Maunoir portant la cote
M 349 du Musee d'histoire des sciences, de Geneve.

9 La guerre et la charite, par Gustave Moynier et Louis Appia ; compte rendu dans le Journal
de Geneve, 3 avril 1868.

10 Docteur Piachaud, Rapport du president, op. cit., p.10-11.
11 Voyez V[ictor] Gautier, Compte rendu de Vinfirmerie de Plainpalais. Reponse au projet de

creation ä Geneve d'un höpital d'enfanls. Geneve (en depot chez les principaux libraires),
4 janvier 1869, 15 p. Auquel repond Theodore Maunoir, par une Lettre d M. le docteur

Gautier, Geneve (Ramboz et Schuchardt) 1869, 16 p., notamment p. 6-7.
12 Voyez par exemple le prospectus annon^ant la Maison des enfants malades Chemin

Gourgas, Plainpalais, Geneve (imprimerie Cooperative), 25 juillet 1872, 2 p.
13 Lettres de Maunoir ä H.Lullin, Tune datee du 20 octobre [1846] et Tautre s.d., Biblio-

theque publique et universitaire (BPU), Ms. suppl. 928, f. 214—215.
14 Voyez sa lettre ä Francois Bartholony, datee d'octobre 1863, BPU Ms. var. 19/3, f. 19-20.
15 Voyez Roger Boppe, L'homme et la guerre. Le docteur Louis Appia et les debuts de la Croix-

Rouge, Geneve/Paris (J. Muhlethaler) 1959, 235 p., notamment p. 30-37.
16 Cette manifestation n'eut pas lieu. Cependant la capitale prussienne accueillit ä la meme

date un congres international de statistique. C'est la que Dunant et Basting trouverent
le moyen de diffuser les theses du Comite international et de proclamer - sans consulter
ce dernier - leur idee maitresse : la neutralisation du personnel soignant.

17 Proces-Verbaux des seances de la Societe Genevoise d'Utilite publique, cahier couvrant la

periode 13 novembre 1851 — 15 avril 1863, sans cote, Societe genevoise d'utilite publique,
palais de TAthenee.

18 Voyez les proces-verbaux du Comite international de secours aux blesses publies pour la
premiere fois par M. Jean Pictet, « Documents inedits sur la formation de la Croix-Rouge »,
dans la Revue internationale de la Croix-Rouge, decembre 1948, p. 861—879.

19 «Compte rendu de la conference internationale reunie ä Geneve pour etudier les moyens
de pourvoir ä Tinsuffisance du service sanitaire dans les armees en campagne», dans le

Bulletin de la societe genevoise d'utilite publique, t. 3, annees 1862 et 1863, Geneve (imprimerie

de Jules-Gme Fick) 1862 [sic], 698 p., notamment p. 349 ä 494 et p. 422. Ces pages
devraient en realite porter les chiffres 549 ä 694.

20 Id., p.422.
21 Id., p. 423.
22 Id., p. 414.
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23 Id., p. 423.
24 Id., p. 423.
25 Voyez la Revue internationale de la Croix-Rouge, decembre 1948, op. cit., p. 877—878,

notamment p.877 : «Seance de la Section Genevoise du 17 mars 1864».
26 Proces - Verbaux du Comite du 6 Septbre 1867 au 12 Septbre 1870, Comite international de la

Croix-Rouge, sans cote. Nous remercions le vice-president du Comite international, M.
Jean Pictet, de nous avoir autorise ä consulter ces documents et ä les citer. Nous repro-
duisons le texte manuscrit tel quel, en adaptant toutefois l'accentuation ä l'usage d'au-
jourd'hui.

27 Id., seance du 19 mai 1869. De plus, le Comite international a publie une notice necro-
logique de la meme veine et legerement plus detaillee dans le premier numero du Bulletin
international, octobre 1869, p. 7-8 :

«Un vide regrettable s'est fait dans les rangs du Comite international par la mort de M.
le Dr Theodore Maunoir, Pun de ses fondateurs, decede le 26 avril dernier, apres une tres-
courte maladie, ä Page de 62 ans. Comme medecin et comme Chirurgien, M. Maunoir etait
Pun des praticiens les plus eminents de sa ville natale, ou son caractere affable, non moins

que son esprit fin et cultive, charmaient tous ceux qui Papprochaient.
Zele partisan de l'ceuvre des secours aux militaires blesses des son origine, alors qu'elle

passait aux yeux de bien des gens et de bien des gouvernements pour une utopie, il lui
a porte sans cesse le plus vif interet. Malgre sa nombreuse clientele, il trouvait le temps
d'assister aux frequentes seances du Comite dont il faisait partie. C'est au moment ou il
suivait de loin avec sollicitude les travaux de la Conference de Berlin, que la mort Pa

surpris.
Les membres de la Conference de 1863 n'ont pas oublie la brillante improvisation par

laquelle il refuta, ä cette epoque, les objections faites aux secours volontaires. — La littera-
ture de Poeuvre lui doit une notice sur la Commission sanitaire americaine1, Pun des

premiers ecrits qui aient fait connaitre en Europe cette remarquable institution. - Mais

ce fut surtout par la rectitude de son jugement, par la sagesse de ses avis, qu'il rendit ä

notre cause des services signales. Ses bons conseils etaient d'autant plus precieux au
Comite international que, sans une excessive prudence dans les tractations auxquelles
celui-ci a ete mele, et sans une grande circonspection dans toutes ses demarches, il eüt pu
facilement compromettre les interets qui lui etaient confies.
1 Cette notice se trouve dans le volume intitule : Secours aux blesses, communication du

Comite international, Geneve 1864.»

Enfin, Louis Appia avait redige une note pour la notice d'A.-J.Duval (op. cit., cf. infra
note n° 2, p. 331). Selon toute vraisemblance, eile a du etre approuvee par le Comite
international:
«Les membres du comite international ne pourront jamais oublier que Maunoir a fait
partie de ce comite des son origine et qu'il a beaucoup contribue ä assurer son existence

en appuyant Pceuvre naissante du credit attache ä son nom. Mais il a fait plus que de

preter un nom aime et considere. Dejä, dans la conference de 1863, alors que Poeuvre n'en
etait qu'ä son modeste debut et que de bons esprits la traitaient encore d'utopie, il en

prit mainte fois la defense, exprimant avec chaleur sa Sympathie pour une oeuvre qu'il
croyait appelee ä reussir, parce qu'il avait foi dans le principe de charite qui est ä sa base.

Toujours assidu aux seances du comite, il lui apportait le concours de ses connaissances
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speciales et de sa lucidite pratique. Le comite possede une interessante notice de lui sur
l'ceuvre immense de secours aux blesses pendant la guerre d'Amerique.»
De la sorte, ce n'est pas moins de trois hommages que l'institution redigeait pour celebrer
la memoire de son membre fondateur.

Summary

Theodore Maunoir, the nephew of the well-known Jean-Pierre, has not left a striking
impression nor unperishing memories. However, his career had brightly started, as he was

one of the founders of the Societe medicale d'observation, in Paris. Moreover, what is more
important, he took an active part, from the very first days, in creating, promoting and

running a movement which has today more than 230,000,000 members: the Red Cross.

As he was more than a simple member, his role is worth recalling.

Roger Durand
Route de Drize 34

1227 Carouge (Geneve)
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